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Suivant réquisition numéro 03564 -RP  Déposée le 08/11/2021
Monsieur DEGBOE Komla Afedo Profession : Commerçant Demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise D’un
immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier D’une contenance totale de 05a 07ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Tové Commune de Kloto 1 Et borné :
au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 14 mètres, au Sud
et à l’Ouest respectivement par les lots N° 8 et 5 .

Il  déclare que ledit immeuble lui appartient la et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 05789 -RP  Déposée le 14/12/ 2022  Madame
LE GARRERES Corneille Viviane Profession : Sans profession
Demeurant en France et domicilié en France De nationalité Française
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier D’une contenance totale de 02ha 21a 17ca Situé à
Agavé Connu sous le nom de Assogbé-Babakopé Commune de Kpélé
2 Et borné : au Nord et à l’Ouest par la propriété LAWSON, au Sud par
un sentier et à l’Est par les propriétés AGBOKOU et TOLA Kossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 05790 -RP  Déposée le 14 /12/2022
M. LAWSON Georges Isaac Atah Profession : Sans
profession Demeurant en France et domicilié en France De
nationalité Française Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 05ha 67a 13ca Situé à
Agavé Connu sous le nom de Assogbé-Babakopé Commune
de Kpélé 2 Et borné : au Nord par la propriété AGBOKOU,
au Sud par un sentier, à l’Est par la propriété LE GARRERES
Corneille et à l’Ouest par la Route Atakpamé-Baba Kopé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 4019 -RP  Déposée le 08/01/ 2023 Madame
AGBOBLY-ATAYI Ayikoélé Amédomé Profession : Agent commercial
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier D’une contenance totale de 05ha 01a 50ca
Situé à Notsè Connu sous le nom de Balénou Commune de Haho 1 Et
borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ZOKLI et à l’Oust par
la propriété KPONYO-HILLAH Ayité Lolonyinu.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient la et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06202 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Monsieur SEBA K. Nutefe Eyram Profession : Ing.
Informaticien Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 02ha 63a 96ca Situé à
Agou Nyogbo Connu sous le nom de Dzidzolé Commune
de Agou 1 Et borné : au Nord par la propriété KPELEMOUA
et celle AGAO, au Sud par la propriété FOLLY, à l’Est par la
propriété ATSOU AMEDOWOGBE et à l’Ouest par la
propriété BIEM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06203 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Monsieur EKOUEVI Komlavi Elikplim Profession : Ing.
Informaticien Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain scindé en deux parties A et B
ayant tous deux la forme de polygone irrégulier  D’une
contenance totale de 25ha 70a 08ca Situé à Adjigo Connu
sous le nom de Ahanou Kopé Commune de Amou 3 Et borné :
Parcelle A : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KOUTSETAN et à l’Est par l’emprise d’un RUisseau. Parcelle
B : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KOUTSETAN
et à l’Ouest par l’emprise d’un Ruisseau.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06204 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Monsieur et madame AWUTE Komla & MENSAH Yawa,
épouse AWUTE Profession : Particuliers Demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier D’une contenance totale de
02ha 02a 24ca Situé à Lavié Apédomé Connu sous le nom
de Kopégan Commune de Kloto 2 Et borné : au Nord et au
Sud par la propriété de la Collectivité EHA-MOTHE, à l’Est
par la propriété AGNALI Kossi et à l’Ouest par la propriété
AMEYI Havi.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06205 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Monsieur AMEGANVI Yaovi Profession : Pasteur Demeurant
à Tsévié et domicilié à Tsévié De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 07ha 18a 97ca Situé à Gamé Connu
sous le nom de Okawou Commune de Amou 3 Et borné : au
Nord et à l’Ouest par l’emprise du Ruisseau Oakaou, au
Sud et à l’Est par la propriété de la Collectivité DJOBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06206 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Madame ROBERGE Martine Profession : Sans profession
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 05a 09ca Situé à Lavié
Apédomé Connu sous le nom de Kelendé Commune de Kloto
2 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
GOZAN et à l’Est par une rue non dénommée de 12 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06207 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur AMEVOR Kodzo Mensa Profession : Promoteur
Demeurant à Kara et domicilié à Kara De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 01ha 01a 00ca Situé à Kpélé
Elé Connu sous le nom de Fiete Commune de Kpélé 2 Et
borné : au Nord par la propriété AMETANANYO Abalo, au
Sud et à l’Ouest par la propriété OTESSI et à l’Est par la
propriété AGBOYI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06208 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur AMEVOR Kodzo Mensa Profession : Promoteur
Demeurant à Kara et domicilié à Kara De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 02ha 04a 37ca Situé à Kpélé
Elé Connu sous le nom de Fiete Commune de Kpélé 2 Et
borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AMETANANYO Abalo et au Sud par la propriété BATAWA
Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06209 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur KLOUTSE Kodjo Dodji Profession : Employé de
Banque Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 04a 41ca Situé à Agomé Kusuntu
Connu sous le nom de Pamplocopé Commune de Kloto 1
Et borné : au Nord et au Sud par la propriété AKAKPO A., à
l’Est par la propriété ADZIGBLI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 6 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06210 -RP  Déposée le 14 /02/ 2023
Monsieur MEHOUN Kossi Senam Profession : Employé de
Banque Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 02a 69ca Situé à
Agomé Kusuntu Connu sous le nom de Pamplocopé
Commune de Kloto 1 Et borné : au Nord et au Sud par la
propriété AKAKPO A., à l’Est et à l’OUrst respectivement
par des rues non dénommées d 6 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06211 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur TOUKPUI Djigbodi Profession : Chauffeur
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 02a 73ca Situé à
Agomé Kusuntu Connu sous le nom de Pamplocopé
Commune de Kloto 1 Et borné : au Nord et au Sud par la
propriété AKAKPO A., à l’Est et à l’Ouest respectivement
par des rues non dénommées de 6 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06212 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur KOLANI Yendoukoi Komi Profession : Revendeur
Demeurant à Djagblé et domicilié à Djagblé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 04a 08ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Zomayi Gonéti Commune
de Kloto 1 Et borné : au Nord par une rue non dénommée de
12 mètres, au Sud par la propriété JIBIDAT Charles, à l’Est
par la propriété NOUMETOU Monica et à l’Ouest par la
propriété AZIABA  A. Folly.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06213 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Madame ABRADU Adzoma Mawuenya Profession :
Coiffeuse Demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier D’une contenance totale de 11a 43ca
Situé à Kpalimé Connu sous le nom de Atakpamé Kondji
Commune de Kloto 1 Et borné : au Nord par la propriété
KPOTO Essi et AZEY Antoine, au Sud par une rue non
dénommée de 10 mètres, à l’Est par le lot N° 33 et à l’Ouest
par la propriété Amétépé Helmina.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06214 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur KALLSON Eugène Kwami Profession : Expert
Juriste Demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 01ha 01a 40ca Situé à
Agou Nyogbo Connu sous le nom de Afefatoe Commune de
Kloto 1 Et borné : au Nord et au Sud par la propriété
AGBELETE., à l’Est par la propriété AVOGAN et à l’Ouest
par la propriété KEWUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06215 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur TCHAO Awali Profession : Cultivateur Demeurant
à Lavié et domicilié à Lavié De nationalité Togolaise Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier D’une contenance totale
de 06a 00ca Situé à Kpalimé Connu sous le nom de
Abougolomé Commune de Kloto 1 Et borné : au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété AKPATSA et à l’Ouest par une
rue en projet de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06216 -RP  Déposée le 15 /02/ 2023
Monsieur et madame VIGNIAVO Kodjovi Clarence &
VIGNIAVO Kokoe Mawubedjro Profession : Sans profesion
Demeurant aux USA et domicilié aux USA De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 22ha 18a 80ca Situé à Agavé
Connu sous le nom de Magnakpé Commune de Kpélé 2 Et
borné : au Nord par la propriété de la Collectiv ité
KOKOROKO, au Sud et à l’Ouest par la propriété de la
Collectivité ASSEMPA et à l’Est par l’emprise du Ruisseau
Kpého.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06218 -RP  Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur AWOTMARE Tissem Profession : Mécanicien Auto
Demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 05a 96ca Situé à
Atakpamé Connu sous le nom de Sada Commune de Ogou
1 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de
la Collectivité OUNTCOU et au Sud par une rue en projet de
12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06220 -RP  Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur N’TSULEY Mawulikplimi Komi Profession : Artiste
humouriste Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 13a 70ca Situé à
Agomé Kpalimé Connu sous le nom de Adissitoè Commune
de Kloto 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest
respectivement de 14, 14 et 16 mètres et à l’Est par une
propriété non identifiée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06221 -RP Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur ADISSOU Komi Profession : Gestionnaire Compt.
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 04ha 16a 51ca Situé à
Missahomé Connu sous le nom de Towuilédji Commune de
Agou 1 Et borné : au Nord par la propriété DEVO-AZIZA
Desire Amour et XEMIANO Yao, au Sud par la propriété
AGBOTSE Komla Habel, à l’Est par la propriété OTTO Sanze
Steve et à l’Ouest par la propriété MATTHIA Odawiofou et
celle AKAKPO Edo-Oyede Sonia.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06222 -RP  Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur YEYE Koffi Bruno Profession : Revendeur
Demeurant à Temedja et domicilié à Temedja  De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 08a 95ca Situé à Temedja Connu
sous le nom de Lata Commune de Amou 3 Et borné : au
Nord et à l’Est par la propriété DAKOU, au Sud par la Route
Nationale N° 5 et à l’Ouest par une rue non dénommée de
12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06223 -RP  Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur AWUMEY Komi Mawuse Profession : Technicien
Batiment Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 05a 91ca Situé à
Agomé Kpalimé Connu sous le nom de Kpodzi Commune
de Kloto 1 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AYIM Abuya Abra et au Sud par une rue non
dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06224 -RP  Déposée le 16 /02/ 2023
Monsieur KPAKPO Komi Mawuena Profession : Chef
d’Entreprise Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier D’une contenance totale de 06a 39ca
Situé à Kpalimé Connu sous le nom de Tsihi Commune de
Kloto 1 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest respectivement
par les lots N° 91, 89 et 93 et au Sud par une rue non
dénommée de 10 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06226 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur GADZE Kossi Alavanyo Profession : Pasteur
Demeurant à Kara et domicilié à Kara De nationalité
Togolaise Mandataire de l’Eglise de Pentecôte Internationale
du Togo Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 36a 16ca Situé à Notsè
Connu sous le nom de Tako Commune de Haho 1 Et borné
: au Nord et au Sud par la propriété de la Collectivité DAYO,
à l’Est et à l’Ouest  par des rues non dénommées de 14
mètres chacune.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Eglise de
Pentecôte Internationale du Togo et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06227-RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur GADZE Kossivi Alawanyo Profession : Pasteur
Demeurant à Kara et domicilié à Kara De nationalité
Togolaise Mandataire de l’Eglise de Pentecôte Internationale
du Togo Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 12a 02ca Situé à
Kpédomé Connu sous le nom de Alake Kopé Commune de
Haho 3 Et borné : au Nord et au Sud par des rues en projet
respectivement de 16 et 14 mètres, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété de la Collectivité ADJOGLI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Eglise de
Pentecôte Internationale du Togo et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06228 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur GADZE Kossivi Alawanyo Profession : Pasteur
Demeurant à Kara et domicilié à Kara De nationalité
Togolaise Mandataire de l’Eglise de Pentecôte Internationale
du Togo  Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 108ha 25a 39ca Situé à Gamé
Connu sous le nom de Outizibe 2 Commune de Amou 3
Et borné : au Nord par l’emprise de la Rivière Obla, au Sud
par la propriété de la Collectivité DJOBO, à l’Est par l’emprise
de la Rivière Koulati et à l’Ouest par l’emprise du ruisseau
Okawou.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Eglise de
Pentecôte Internationale du Togo et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06229 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur AFOUTOU Otchin Koffi Profession : Directeur de
Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain scindé en deux parties A et B
ayant tous deux la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 19a 97ca Situé à Tové Ahundzo Connu
sous le nom de Bayè Commune de Kloto 1 Et borné :
Parcelle A : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KELE Komla Mawulawoè et à l’Est par une rue en projet de
14 mètres.  Parcelle B : au Nord et à l’Est par la propriété
KELE Komla Mawulawoè, au Sud par une rue de 20 mètres
et à l’Ouest par une rue en projet de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06230 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur AGBESO Kabidema Profession : Commerçant
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 24a 00ca Situé à
N’Digbé Connu sous le nom de Wouto Commune de Danyi
1 Et borné : au Nord et au Sud par la propriété DEGBOE, à
l’Est par une rue non dénommée de 14 mètres et à l’Ouest
par l’emprise de la Ligne de Haute Tension de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06231 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur NAYO Kokou Afelete Profession : Directeur de
Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain scindé en deux parties A et B
ayant tous deux la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 30a 32ca Situé à Amou-Oblo Connu
sous le nom de Agbalibe Commune de Amou 2 Et borné :
Parcelle A : au Nord et à l’Ouest par la propriété ZIADZI
Edoh Koami, au Sud par la Route Amou Oblo – Kpalongo et
à l’Est par un passage de 12 mètres. Parcelle B : au Nord
et à l’Est par la propriété ZIADZI Edoh Koami, au Sud par la
Route Amou Oblo – Kpalongo et à l’Ouest par un passage
de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06232 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur NAYO Kokou Afelete Profession : Directeur de
Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 01ha 37a 05ca Situé à
Amou Oblo Connu sous le nom de Kpalongo Commune de
Amou 2 Et borné : au Nord par la propriété WARE Winassi,
au Sud par une parcelle objet de la Réquisition N° 28435, à
l’Est par la propriété POULI et à l’Ouest par la propriété
DJIWONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06233 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur DAO Yoma Profession : Transitaire Demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier D’une contenance totale
de 03a 02ca Situé à Hanyigba Duga Connu sous le nom de
Hlihadzi Commune de Kloto 1 Et borné : au Nord par une
rue en projet de 14 mètres, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété de la Collectivité ADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06234 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur et madame DEHEE Antoine Alexandre & BAKAI
Bilanamani Sophie, épouse DEHEE Profession : Professeur
& Ménagère Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 10a 93ca Situé à Lavié
Connu sous le nom de Abayeme Commune de Kloto 2 Et
borné : au Nord et au Sud par la propriété APEANEKU, à
l’Est et à l’Ouest respectivement par des rues non
dénommées de 12 et 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06235 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur LEBIGAZA Essobo Profession : Comptable
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé  De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 12a 18ca Situé à
Awagomé Connu sous le nom de Anaho Commune de Ogou
1 Et borné : au Nord et au Sud par la propriété de la
Collectivité EDOH, à l’Est par la Route Nationale N° 1 Lomé-
Cinkassé de 70 mètres et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06236 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur LEBIGAZA Essobo Profession : Comptable
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 11a 95ca Situé à Awagomé
Connu sous le nom de Anaho Commune de Ogou 1 Et borné
: au Nord et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité EDOH,
au Sud et à l’Est respectivement par des rues non
dénommées de 16 et 24 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06238 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Madame DOSSOUVI Mawuena Afi Profession : Revendeuse
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 03ha 42a 21ca Situé à Kpimé
Tomégbé Connu sous le nom de Kpatoe Commune de Kloto
2 Et borné : au Nord par la propriété ZAKLI Komi Elo, au
Sud par l’emprise du Ruisseau Kpatoé, à l’Est par la
propriété APEDOH Komitsè et à l’Ouest par la propriété Chef
TSEM.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06239 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Madame KANGNI SOUKPE Afi Jeanne Profession :
Revendeuse Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 65a 91ca Situé à
Amoussoukopé Connu sous le nom de Campement
Commune de Agou 2 Et borné : au Nord par une propriété
non identifiée, au Sud, à l’Est et à l’Ouest respectivement
par des rues non dénommées de 14, 14 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06240 -RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Madame KOFI Anini Akouwa Profession : Coiffeuse
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 02ha 80a 32ca Situé à
Amoussoukopé Connu sous le nom de Doglobo Commune
de Agou 2 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété de la ANTHONY Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06241-RP  Déposée le 17 /02/ 2023
Monsieur AFANOU Mensan A. Profession : Employé de
Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 10ha 03a 22ca Situé à
Amoussoukopé Connu sous le nom de Todjrokopé Commune
de Agou 2 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité TODJRO et au Sud par la Route
Egla Kopé – GléKopé de 30 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06242 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur ODJO Latifou Profession : Elève Demeurant à
Atakpamé et domicilié à Atakpamé De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 05a 98ca Situé à Houdou Connu sous
le nom de Djéréhouyé Commune de Ogou 1 Et borné : au
Nord et à l’Ouest par la propriété BAOULIBAYA Essodjolo,
au Sud par une rue non dénommée de 20 mètres et à l’Est
par la Route Nationale N° 1 de 70 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06243 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Madame AKAKPO Fonnigne Profession : Revendeuse
Demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 05a 98ca Situé à
Houdou Connu sous le nom de Djéréhouyé Commune de
Ogou 1 Et borné : au Nord et à l’Est par la propriété
BOULIBAYA Essodjolo, au Sud et à l’Ouest respectivement
par des rues non dénommées de 20 et 16 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06244 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur ADJAGBALE Koffi Agbeko Profession : Employé
de Bureau Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 89a 52ca Situé à
Kpédomé Connu sous le nom de Djogbe Commune de Haho
3 Et borné : au Nord et à l’Est respectivement par des rues
non dénommées de 16 et 14 mètres, au Sud par la propriété
ADJOGBALE et à l’Ouest par la Route Djakpata-Kopé –
Kpédomé de 20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06245 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur FANTOHOU Kossi Kassegne Profession :
Pharmacien Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Mandataire de l’ONG IYF Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier D’une contenance totale de
03ha 17a 20ca Situé à Kpédomé Connu sous le nom de
Amoudji-Kopé Commune de Haho 3 Et borné : au Nord, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUSSOUKPE.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’ONG IYF et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06246 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur FANTOHOU Koffi  Kassegne Profession :
Pharmacien Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Mandataire de l’ONG IYF Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier D’une contenance totale de
02ha 07a 32ca Situé à Wahala Connu sous le nom de
Sikpevita Commune de Haho 4 Et borné : au Nord, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété ATCHRIMI et au Sud par la Route
Wahala-Kéréwou Kopé de 20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’ONG IYF et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06247 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur KANGBENI Namlite A. Profession : Revendeuse
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 13ha 37a 95ca Situé à Kati Connu
sous le nom de Akpledoupe Commune de Agou 1 Et borné
: au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité
HAMENOU et au Sud par la propriété AWOE Djitri.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06248 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur ADOVI Awale Profession : Assistant Médical
Demeurant à Notsè et domicilié à Notsè De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 06a 92ca Situé à
Atakpamé Connu sous le nom de Talo Sanin Commune de
Ogou 1 Et borné : au Nord, à l ’Est et à l ’Ouest
respectivement par les lots N° 452, 456 et 451 et au Sud
par une rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06249 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur AZIAMOE Kodjovi Mawuena Profession : Retraité
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 01ha 24a 89ca Situé à Kpélé
Elé Connu sous le nom de Babavé Commune de Kpélé 2 Et
borné : au Nord au Sud par la propriété DACKEY Clefort, au
Sud par la propriété AMESSEPE Benjamin, à l’Est par la
propriété NYASSOGBO Koffi et à l’Ouest par la propriété
MEKOTU Agbley.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06250 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur KOUDAYA Kokouvi Mawuena Profession :
Revendeur Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 11a 59ca Situé à Kpélé
Novivé Connu sous le nom de Adzankpo Commune de Kpélé
1 Et borné : au Nord et à l’Est par la propriété KOKOROKO,
au Sud et à l’Ouest respectivement par des rues non
dénommées de 16 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06251 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur KOUDAYA Kokouvi Mawuena Profession :
Revendeur Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 04ha 13a 54ca Situé à
Kpélé Tutu Connu sous le nom de Adetse Commune de
Kpélé 1 Et borné : au Nord par l’emprise de la Rivière Adetse,
au Sud par la propriété GNAMSA Paul, à l’Est par la propriété
GNAMSA Paul et celle SABAGA et à l’Ouest par la propriété
GBADZI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition numéro 06252 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Madame NOFODJI Afi Honorine Profession : Revendeuse
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 180ha 07a 96ca Situé à Notsè
Connu sous le nom de Amato Commune de Haho 1 Et borné
: au Nord par la propriété ADJIGO ALODOME, au Sud et à
l’Est par la propriété de la Collectivité TSROUGBO et à
l’Ouest par la propriété de la Collectivité ALOSSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06253 -RP  Déposée le 20 /02/ 2023
Monsieur KOUDAYA Kokou M. Profession : Revendeur
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 23a 90ca Situé à Kpélé Novivé
Connu sous le nom de Adéta Commune de Kpélé 1 Et borné
: au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 14
mètres chacune, au Sud par la propriété EDZA et à l’Ouest
par la Route Kpalimé-Atakpamé de 50 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06254 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur KOUDAYA Kokouvi Mawuena Profession :
Revendeur Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 35a 96ca Situé à Kpélé
Novivé Connu sous le nom de Adeta Commune de Kpélé 1
Et borné : au Nord par la propriété EDZA, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par des rues non dénommées de 14 mètres
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition numéro 06255 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur ALLYN Anani Félix Profession : Sans Emploi
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 05ha 79a 41ca Situé à Assahoun-
Fiagbé Connu sous le nom de Mékpomilo Commune de Agou
1 Et borné : au Nord par la propriété ALLYN ABIA Kanlé, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ADABRA K. Boniface et à
l’Est par la propriété KLUSE Kokoe Soké.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06256 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur ALLYN Tètè Abia  Profession : Revendeur
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Française Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 02ha 00a 54ca Situé à Assahoun
Fiagbé Connu sous le nom de Agbavé Commune de Agou 1
Et borné : au Nord et à l’Ouest par la propriété ADABRA K.
Boniface, au Sud par la propriété ALLYN ABIA Kanlé et à
l’Est par la propriété KLUSE Kokoe Soké.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06257 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Madame ALLYN Kanlé Abia Emilienne Profession :
Revendeuse Demeurant à Aného et domicilié à Aného  De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 02ha 01a 25ca Situé à
Assahoun Fiagbé Connu sous le nom de Mékpomilo
Commune de Agou 1 Et borné : au Nord par la propriété
ALLYN ABIA Tètè, au Sud par la propriété ALLYN Anani Félix
et ALLYN Kayi Ablavi, à l’Est par la propriété KLUSE Kokoe
Soké et à l’Ouest par la propriété ADABRA K. Boniface.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06258 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Madame AGBOMSO Mawusse Sesse, épouse d’ALMEIDA
Profession : Commerçante Demeurant à Lomé et domicilié
à Lomé De nationalité Togolaise Demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise D’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier D’une contenance totale de 16a 00ca
Situé à Atakpamé Connu sous le nom de Talo Sanin
Commune de Ogou 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété GBAGO Abégna et à l’Ouest par la Route
Nationale N°1 de 70 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06260 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur APETCHO Komla Agbéko Profession : Sans
Profession  Demeurant en France et domicilié en France
De nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 47a 91ca Situé à
Agomé Yoh Connu sous le nom de Bamé Commune de
Kloto 3 Et borné : au Nord et au Sud par la propriété
APETCHO, à l’Est par la Route National N° 13 Kpalimé-
Missahomé de 30 mètres et à l’Ouest par la propriété PEL.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06261 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur WOAMI-KONOU Apelete Kodzo Profession :
Retraité Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 04a 97ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Hamehaka Commune de
Kloto 1 Et borné : au Nord par l’emprise de la Rivière KPégolo,
au Sud par la propriété AGBLEZE, à l’Est par une rue en
projet de 20 mètres et à l’Ouest par la propriété ADZEWODA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06262 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur GBETANU Kodzo Senyo Profession : Directeur
de Société Demeurant à Kara et domicilié à Kara De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 04ha 02a 52ca Situé à
Agou Tavié Connu sous le nom de Godzo Commune de Agou
1 Et borné : au Nord et au Sud par la propriété de la
Collectivité LOLI, à l’Est par la propriété de la Collectivité
KOSIAKU et à l’Ouest par la Route Godzo-Togodo de 20
mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06263 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Madame DOH Yawa Lolonyo Profession : Ménagère
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 06ha 11a 10ca Situé à Agotimé
Wodomé Connu sous le nom de Vakpa Commune de Agou
1 Et borné : au Nord par la propriété BASSALBY Gabriel,
au Sud par la propriété GAMON ATE, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AMEWOUKE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06264 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur GBOMITA Koffi Mawuena Profession : Logisticien
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 04ha 02a 52ca Situé à Kpédomé
Connu sous le nom de Akpadja-Kopé Commune de Haho 3
Et borné : au Nord par la Route Agodomé – Akpadja Copé
30 mètres, au Sud par la propriété AKPADJA et celle
AKAKPO, à l’Est par la propriété AKPADJA et à l’Ouest par
la propriété ANIKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06265 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur GBOMITA Koffi Mawuena Profession : Logisticien
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 05ha 05a 92ca Situé à Kpédomé
Connu sous le nom de Tchékouni-Kopé Commune de Haho
3 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété RCHEKOUNI Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06266 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur KUEVIDJEN Smael Euben Edoh Situ Profession
: Revendeur Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 02ha 00a 03ca Situé à
Akata Connu sous le nom de Bétekopé Toklolo Commune
de Kpélé 1 Et borné : au Nord par la Route Akata – Kati de
20 mètres, au Sud par la propriété EGUI, à l’Est par la
propriété ABOTSI et à l’Ouest par la propriété KPEDZI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06267 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur KUSADE Akolly Profession : Revendeur Demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 03ha 11a 396ca Situé à Akata Connu
sous le nom de Akpoki Toklolo Commune de Kpélé 1 Et
borné : au Nord par une piste rurale de 20 mètres, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété ABOTSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06268 -RP  Déposée le 21 /02/ 2023
Monsieur DADJI Kokou Tognisse Profession : Insp. Des
Douanes Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 05a 62ca Situé à Gléi
Connu sous le nom de Akakpa Poste Commune de Ogou 3
Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété SAMA-
ATIKPA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14
mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06269 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur SANSANI Mouhama Profession : Sans Profession
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain scindé en trois parties A, B et C
ayant tous trois la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 41ha 18a 01ca Situé à Kpédomé
Connu sous le nom de Gozan-Kopé Commune de Haho 3
Et borné : Parcelle A : au Nord et à l’Ouest par la propriété
GOZA, au Sud par la Route Akpakpakpé – Wahala et à
l’Est par la propriété de la Collectivité ADADZI. Parcelle B :
au Nord par la Route Akpakpakpé – Wahala, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité GOZA. Parcelle
C : au Nord et à l’Est par la propriété GOZA, au Sud-Ouest
par la Route Akpakpakpé – Wahala.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06270 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur AKOUNONA Kossi Profession : Ing. Genie-Civil
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 12a 08ca Situé à
Atakpamé Connu sous le nom de Talo Sanin Commune de
Ogou 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l ’Ouest
respectivement par les lots N° 626, 633 et 628-631 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06271 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur OGBONE Yaovi Profession : Electro-Technicien
Demeurant à Agoè et domicilié à Agoè De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 05a 62ca Situé à Atakpamé
Connu sous le nom de Sada Commune de Ogou 1 Et borné
: au Nord et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité
DAKPO ATAKPAH, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06272 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Madame ABOTSI Evelyn Akuvi M. Profession : Ménagère
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Mandataire de la Succession de feu ABOTSI Kossi
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 35a 97ca Situé à Kpélé Adéta Connu
sous le nom de Kodémé Commune de Kpélé 1 Et borné : au
Nord et au Sud respectivement par des rues non dénommées
de 16 et 20 mètres, à l’Est par la Route Atakpamé-Kpalimé
de 30 mètres et à l’Ouest par la propriété de la Famille
HOUKPATI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Succession de
feu ABOTSI Kossi et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06274 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur GNOUMBLI Tayirou Profession : Déclarant en
Douanes Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 03ha 58a 49ca Situé à
Kpédomé Connu sous le nom de Kpédi Kopé Commune de
Haho 3 Et borné : au Nord par la propriété KITI, au Sud par
la Ferme de Culture d’Ananas, à l’Est et l’Ouest par la
propriété ADJOGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06275 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Madame LAKIGNAN Zinabou, épouse GADEWA Profession
: Agent de Forêt Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 05ha 03a 47ca Situé à
Notsè Connu sous le nom de Atchavé Commune de Haho 1
Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Oues par la propriété
SODJINOU Yao.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06276 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur BANE Kodjo Profession : Secrétaire Bilingue
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 07ha 00a 21ca Situé à Kpédomé
Connu sous le nom de Kpédi-Kopé Commune de Haho 3 Et
borné : au Nord par la propriété KITI, au Sud par la ferme de
Culture d’Ananas, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADJOGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06277 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur KALIPE Ahuefa Minerva C. Profession : Assistante
Commerciale Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 12ha 43a 39ca Situé à
Kati Connu sous le nom de Akplédupé Commune de Agou 1
Et borné : au Nord et à l’Est par la propriété HAMENOU, au
Sud par la propriété DJOKPE et à l’Ouest par la propriété
EKLU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06278 -RP  Déposée le 22 /02/ 2023
Monsieur SALIFOU Kodjo Profession : Pasteur Demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  D’une
contenance totale de 04a 91ca Situé à Notsè Connu sous
le nom de Soékpée Commune de Haho 1 Et borné : au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KEGBESSO K. et
au Sud par une rue non dénommée de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06278 Bis -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur SODALO Lucien Profession : Commerçant
Demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 03a 18ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Lom-Nava Commune de
Kloto 1 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par les lots
N° 42, 48 et 47A et au Sud par une rue non dénommée de
14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06279 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur SODALO Lucien Profession : Commerçant
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 03a 25ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Zomayi Commune de Kloto
1 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest respectivement par
les lots N° 42, 48 et 47A et au Sud par une rue non dénommée
de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06282 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur TENOU Kokou Agbéciadé Profession : Pasteur
Demeurant à Tsévié et domicilié à Tsévié De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 02ha 50a 61ca Situé à Agou
Yiboè Connu sous le nom de Ahlolitonou Commune de Agou
1 Et borné : au Nord par la propriété AGBO Kossi Fiavi, au
Sud par la propriété TOMETI, à l’Est par la Route Adodo
Kpota – Togodo de 20 mètres et à l’Ouest par la propriété
GBLEMKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06283 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur TENOU Kokou Agbéviadé Profession : Pasteur
Demeurant à Tsévié et domicilié à Tsévié De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 03ha 28a 08ca Situé à Agou
Yiboè Connu sous le nom de Zionou Commune de Agou 1
Et borné : au Nord par les propriétés AMETEPE Komlan et
AZIADJIPE Koffi, au Sud par les propriétés ABOSSANOU
et AMATY Adjo, à l’Est par la Route Adodo Kpota – Togodo
de 20 mètres et à l’Ouest par la propriété DOKLA Akouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06284 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur OGOUBI Kossi Profession : Fonctionnaire
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain scindé en deux parties A et B ayant
tous deux la forme de polygone irrégulier D’une contenance
totale de 12a 55ca Situé à Hiheatro Connu sous le nom de
Etsè-Kopé Commune de Amou 3 Et borné : Parcelle A : au
Nord et à l’Ouest par la propriété GUEDOH Koffi Essessivi,
au Sud et à l’Est respectivement par des rues non
dénommées de 6 et 12 mètres. Parcelle B : au Nord et à
l’Est respectivement par des rues non dénommées de 6 et
12 mètres, au Sud et à l’Ouest par la propriété GUEDOH
Koffi Essessivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06285 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur DORKENOO Joël Biova Profession : Sans
profession Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 04ha 80a 80ca Situé à
Kpélé Elé Connu sous le nom de Adipom-Avéme Commune
de Kpélé 2 Et borné : au Nord par l’emprise d’un Ruisseau,
au Sud et à l’Est par la propriété BOSSO et à l’Ouest par la
propriété ATTISOGBE Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06286 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Monsieur AFATCHAO Kodjo Alowodo M. Profession :
Géomètre Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 06a 00ca Situé à Notsè
Connu sous le nom de Alinou Commune de Haho 1 Et borné
: au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUZOU et
au Sud par une rue non dénommée de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06287 -RP  Déposée le 23 /02/ 2023
Madame HOUEDJI Yawa Gbelonon Profession : Ménagère
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 02 ha 02a 54ca Situé à Notsè
Connu sous le nom de Avougbèvè Commune de Haho 1 Et
borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
MENSAVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06288 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur et madame AYENA-DOSSOU Assouan & KENOU
Gbenado, épouse AYENA-DOSSOU Profession : Opérateur
de Saisie & Ménagère Demeurant à Lomé et domicilié à
Lomé De nationalité Togolaise Demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise D’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier D’une contenance totale de 08ha 00a
24ca Situé à Notsè Connu sous le nom de Hahomégbé
Commune de Haho 1 Et borné : au Nord par l’emprise du
Ruisseau Tohoun, au Sud par la propriété ADJINI Kodjo
Novissi, à l’Est par la Route Golowou -  Kpévé et à l’Ouest
par la propriété de la Collectivité EGOU Agbila.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06289 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur PIO Hachimi Profession : Employé de Banque
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 09a 15ca Situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Kusuntu-Modzi Commune
de Kloto 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété TUAKLI et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06290 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur TAKPALE Hougnada Profession : Pasteur
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 01ha 00a 23ca Situé à
Notsè Connu sous le nom de Atitsohoe Commune de Haho
1 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité TSROUGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06291 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur AVOUNGNASSOU Comlanvi Sena P. Profession
: Pasteur Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 04ha 02a 42ca Situé à
Notsè Connu sous le nom de Amato Commune de Haho 1
Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la Collectivité TSROUGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06293 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur HOUETOGNON Kokouvi Bravo Profession : Juriste
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 03a 09ca Situé à Djémegni
Connu sous le nom de Tchagba Commune de Haho 2 Et
borné : au Nord et à l’Ouest respectivement par des rues
non dénommées de 16 et 14 mètres, au Sud et à l’Est par
la propriété HOUETOGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06294 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur HOUETOGNON Kokouvi Bravo Profession : Juriste
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 10a 77ca Situé à Djémegni
Connu sous le nom de Tchagba Commune de Haho 2 Et
borné : au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées
de 16 mètres chacune, au Sud et à l’Est par la propriété
AGUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06295 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur SODEGLA Aliou Profession : Revendeur
Demeurant à Kponou et domicilié à Kponou De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 05a 61ca Situé à Djémegni
Connu sous le nom de Sotodzihoé Commune de Haho 2 Et
borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DAYALOR et au Sud par un passage de 7 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06296 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur TSAVO Atsu Profession : Directeur de Société
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 01ha 42a 49ca Situé à Danyi
Kakpa Connu sous le nom de Kétémé Commune de Danyi
1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ATABOUVO et à l’Ouest par la propriété KAMENOU Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06297 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 06a 00ca Situé à
Akébou Connu sous le nom de Vhé N’Kougna Commune de
Akébou 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ANANI et à l’Ouest par une route de 30 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06298 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 05a 56ca Situé à
Kessibo Connu sous le nom de Odomi Abra Commune de
Wawa 1 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété MAYEDEN et à l’Est par la Route Nationale N°
15A de 20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06299-RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 48a 09ca Situé à
Tomégbé Connu sous le nom de Odokpa Commune de Wawa
1 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBETEPE.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06300 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 06a 03ca Situé à
Hiheatro Connu sous le nom de Elavagnon Commune de
Amou 3 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBARO et au Sud par une rue non dénommées de 14
mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06301 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 28a 19ca Situé à Danyi
Elavagno Connu sous le nom de Elevagno Commune de
Danyi 2 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété DOUTSONYA.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06302 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 98a 95ca Situé à Kpélé
Dawlotou Connu sous le nom de Bodze Commune de Kpélé
1 Et borné : au Nord par la Route Adéta-Bodze de 30 mètres,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBESSI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06303 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 88a 83ca Situé à Kpélé-
Elé Connu sous le nom de Zongo Commune de Kpélé 2 Et
borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
NYASENU et à au Sud par la Route Nationale N° 5 de 50
mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06304 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 01ha 02a 79ca Situé à
Kamina Akébou Connu sous le nom de Wadanyi Commune
de Akébou 2 Et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété EVEDJI et au Sud par la route Wadanyi-Azigo de
30 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06305 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier D’une contenance totale de 70a 00ca Situé à Badou
Connu sous le nom de Lom Nava Commune de Wawa 1  Et
borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la Collectivité ASSEMUA.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06306 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 50a 98ca Situé à Ekéto
Connu sous le nom de Agadji Commune de Wawa 2 Et
borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KALOUPO.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06307 -RP  Déposée le 24 février
2023  Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine
Profession : Directeur de Société Demeurant à Lomé et
domicilié à Lomé De nationalité Française Mandataire de la
Société TOGOCELLULAIRE S.A. Demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
D’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier D’une contenance totale
de 01ha 00a 00ca Situé à Kpété-Béna Connu sous le nom
de Kpété-Béna Commune de Wawa 1 Et borné : au Nord,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AYITEY.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06308 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur ALAZARD Paulin Georges Antoine Profession :
Directeur de Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
De nationalité Française Mandataire de la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 80a 63ca Situé à Amou-
Oblo Connu sous le nom de Patatoukou Commune de Amou
2 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DOGO.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
TOGOCELLULAIRE S.A. et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06309 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur KITA Komla Dzifa Profession : Attaché
d’Administration Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 16ha 60a 71ca Situé à
Agou Iboe Connu sous le nom de Totsoanyi Commune de
Agou 1 Et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété ATINOUKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06310 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur BARILU Quouakou Kassifa Profession : Ing. Gén.
rural Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 16ha 71a 05ca Situé à Dawlotou
Connu sous le nom de Dzavémé Commune de Kpélé 1 Et
borné : au Nord par la propriété de la Collectivité ADOSSI,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité DOGBE
et à l’Est par la Route Kpekpeta – Dzavé de 20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06311 -RP  Déposée le 24 /02/ 2023
Monsieur AKOUNONA Kossi Profession : Ing. Gén. Civil
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 04a 23ca Situé à Kpalimé Connu
sous le nom de Kusuntu Mondzi Commune de Kloto 1 Et
borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AGOWU
NTSUDJA et à l’Est par une rue en projet de 10 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06364 -RP  Déposée le 02/03/ 2023
Monsieur AZIAKA Kodjo Profession : Architecte  Demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité Togolaise
Demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise  D’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 15ha 34a 54ca Situé à Amoussoukopé
Connu sous le nom de Wudzrale Commune de Agou 2 Et
borné : au Nord et au Sud par la propriété HUKPORTI K. K.
Anani, à l’Est par l’emprise de la Voie ferrée Lomé-Kpalimé
de 25 mètres et à l’Ouest par la Route Nationale N° 5 Lomé-
Kpalimé de 70 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06365 -RP  Déposée le 02/03/ 2023
Monsieur PLACCA Tevi Patrick Profession : Entrepreneur
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De nationalité
Togolaise Demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
D’une contenance totale de 03ha 55a 53ca Situé à
Amoussoukopé Connu sous le nom de Wudzrale Commune
de Agou 2 Et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété HUKPORTI K. K. Anani et à l’Ouest par la Route
Nationale N° 5 Lomé Kpalimé de 70 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition numéro 06571 -RP  Déposée le 24/03/ 2023
Monsieur TENU Yawo Agbénowossi Profession :
Agroéconomiste Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain scindé en deux parties A et B
ayant tous deux  la forme de polygone irrégulier D’une
contenance totale de 06a 00ca Situé à Gamé Connu sous
le nom de Yaboui Commune de Amou 3 Et borné : Parcelle
A :  au Nord par la propriété AHETO Afua Enyonam, au Sud
par l’emprise d’un Ruisseau, à l’Est par la propriété de la
Collectivité DAKE et à l’Ouest par les propriété AHETO Afua
Enyonam et de la Collectivité DAKE. Parcelle B : au Nord
et à l’Ouest par l’emprise d’un Ruisseau non dénommée,
au Sud par une rue non dénommée de 14 mètres et à l’Est
par la propriété de la Collectivité DAKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient la et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 __________

Suivant réquisition numéro 06577-RP  Déposée le 24/03/ 2023
Madame kaboutou Abravi Edem, épouse SUTER Profession :
Ménagère Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé De
nationalité Togolaise Demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise D’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier D’une contenance totale de 18ha 80a 65ca Situé à
Notsè Connu sous le nom de Alati Commune de Haho 1 Et
borné : au Nord par la Route Tchinigan-Balley Kopé de 30
mètres, au Sud , à l’Est et à l’Ouest par la propriété EKLOU
Kokouvi Roger.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

    Imp. Editogo
     Dépôt  Légal  n° 24 quarto RP


